
CANADIENS,· MEFIEZ-VOUS!

tat? Il semble que les individus soient faits pour le gouverne-
ment, et non le gouvernement pour les individus (1)." Et
Pourtant, dit encore M. Taine, "l'Etat est mauvais agricul-
teur et commerçant, mauvais distributeur du travail et des
subsistances, mauvais régulateur de la production, des échan-
ges et de la consommation, médiocre administrateur de la pro-
vince et de la commune, philanthrope sans discernement, direc-
teur incompétent des beaux-arts, de la science, de l'enseigne-
rent et des cultes. En tous ces offices, son action est lente et
maladroite, routinière ou cassante, toujours dispendieuse, de
petit effet et de faible rendement, toujours à côté et au delà des
besoins réels qu'elle prétend satisfaire (2).11

Dans un autre ordre de choses, on confond, de l'autre côté
de l'Atlantique, la liberté avec la licence. Il ne peut être ques-
tion ici de la liberté d'êtres raisonnables; ce que l'on veut, c'est
de vivre à sa guise, au gré de ses passions, sans s'inquiéter des
droits du Créateur sur ses créatures, repoussant toute autorité,
surtout l'autorité religieuse. Mais cette liberté de tout dire,
de tout faire, devient une licence sans frein et une épouvanta-
ble anarchie; on anéantit toute distinction du bien et du mal,
du vice et de la vertu; c'est la barbarie dans sa hideuse nudité.

Seul, le Christianisme a apporté au monde la vraie liberté,
en même temps que l'égalité et la fraternité. Celui qui n'aime
Pas la liberté de l'Eglise n'aime pas la vraie liberté et n'en peut
Jouir; il n'entend sous ce nom que la licence.

La notion que les gouvernants en France se font de la liberté
devient parfois une véritable énigme pour le reste du monde.
Je me suis laissé dire, par exemple, que les évêques français
ne peuvent se réunir quand bon leur semble, dans une localité
quelconque du pays, sans la permission du gouvernement; je
l'en crois rien; ça doit être un de ces racontars de la " presse

jaune " qui ne méritent aucune créance.

(1) B enry Bordeaux, le Correspondant, 25 juillet 1898.

(2) Les Origines de la France contemporaine.


